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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

conventions avec les praticiens
Question écrite n° 118691

Texte de la question

M. Patrick Roy attire l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur la revendication des médecins
généralistes de porter le tarif d'une consultation à 23 euros, procédant ainsi à un aligement sur celui d'une
consultation auprès d'un spécialiste. Il souhaite connaître sa position sur cette revendication.
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Auteur : M. Patrick Roy
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